
Décision 04-D-03 du 18 février 2004
relative à des pratiques relevées lors d’un 

appel d’offres lancé par la direction régionale 

des douanes à Marseille pour la mise en 

conformité électrique de la cité de la Joliette

Posted on:  01 mars 2004  | Secteur(s) : 

BTP

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Origine de la saisine Ministre de l’économie, des 

finances et de l’industrie

Dispositif(s)
Décision mixte

Pratique établie

Pratique non établie

Sanction pécuniaire

Entreprise(s) 

concernée(s)
Cardella Cirem, Electricité 

Moderne SA, Entreprise 

Industrielle

https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/liste-des-decisions-et-avis?field_sector[62]=62
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https://www.autoritedelaconcurrence.fr/sites/default/files/commitments//04d03.pdf

